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Article 50

Désignation d'observateurs permanents

l,es Etats non membres peuvènt désigner des observateurs permanents auprès de

l'Organisation ~ux fins d'exercice des fonctions énoncées à l'article 51 des présents

articles.
. : .

Article 51

Fonctions des observ~teurs permanents

1. La principale fonction des observateurs permanents est d'assurer la liaison

nécessaire entr& l'Etat d'envoi et l'Organisation.

2. Les observateurs permanents peuvent également exercer mutatis mutandis les

autres fonctions des missions permanentes énoncées à l'article 7 des présents

articles.




